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ARTICLE 16

Compl éter I’ avant-derniere phrase de I’ alinéa 7 de cet article par lesmots :

« et de représentants des associations qui concourent a la réalisation de I’ Agence prévue a

|"articleL. 121-14. »

EXPOSE SOMMAIRE

Sejustifie par son texte méme.

- Amendement mis en distribution -



